
Procès gagnés par l’Afrav 

 

 

1 - contre la mairie de Nîmes - au sujet des descriptifs en bilingue français-anglais 

des monuments historiques (TA de Nîmes, Association FRancophonie AVenir, 28 avril 

2015, n°1301699) : https://www.francophonie-avenir.com/Archives/Rendu-de-l-affaire-Afrav-Mairie-

de-Nimes.pdf 

 

2 - contre l’université Paris Sciences et lettres - au sujet de la marque-logotype en 

anglais « Research University » (TA de Paris, 21 septembre 2017, Association FRan-

cophonie AVenir, n°1609169/5-1) : https://www.francophonie-avenir.com/Archives/Rendu-de-

Jugement-dans-l-affaire-PSL-contre-l-Afrav-septembre-2017.pdf 

 

3 - contre la Maison de la Céramique de Sèvres et de Limoges - au sujet des 

l’inscription en anglais « Sèvres Outdoors » plus lisible que sa traduction en français 

(TA de Cergy-Pontoise, 26 novembre 2018, Association FRancophonie AVenir, n°

1610555) : https://www.francophonie-avenir.com/Archives/rendu-de-jugement-dans-l-affaire-Afrav-

contre-le-Sevres-Outdoors-de-la-Maison-de-la-Ceramique-de-Sevres-et-de-Limoges.pdf 

 

4 - contre le Ministère de l’enseignement Supérieur et de la Recherche - au sujet 

de la certification obligatoire en langue anglaise pour l’obtention de toute licence pro-

fessionnelle (décision du Conseil d’État, 7 juin 2022, Collectif d’associations dont l’As-

sociation FRancophonie AVenir, contentieux n°441056) : https://www.francophonie-

avenir.com/Archives/DECISION_du_Conseil_d-Etat_du_07_06_2022_annulant_le_decret_instituant_l-

obligation_de_passer_une_certification_en_langue_anglais_pour_toute_licence_professio.pdf 

 

5 – Contre la Direction de la Recherche, des Études, de l’Évaluation et des     

Statistiques, la DREES (Ministère de la Santé) au sujet de la marque à connotation 

anglaise « Health Data hub » (TA de Paris, 20 octobre 2022, Association Franco-

phonie AVenir, n°2006810/6-3) : https://www.francophonie-avenir.com/Archives/Notification-de-

jugement-dans-l-affaire-Health-Data-Hub-contre-l-Etat-francais-TA-de-Paris-le-20-octobre-2022.pdf 

  

 


